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Cette présentation offre un regard panoramique sur le Ministère de la Fonction Publique et
de la Concertation Sociale, à travers :



 les activités réalisées au cours de l’année 2024
dans le cadre de la mise en oeuvre du programme
politique du Président de la République , Chef de
l’Etat contenu dans les 12 chantiers déclinés en
100 actions;

 les difficultés de mise en oeuvre de ces actions;

 les perspectives d’avenir.



Missions 

Le Ministère de la Fonction Publique et de la Concertation Sociale
a pour mission de garantir une administration publique efficace,
transparente et moderne avec des objectifs ciblés pour le
développement des ressources humaines de l’Etat et
l'amélioration des services offerts aux citoyens.



Organisation et structures
Le Ministère de la Fonction Publique et de la Concertation Sociale
comprend deux volets:

1- volet Fonction publique;

2- volet Administration du travail.

Le secrétariat général assure la coordination de deux Directions
générales à savoir:



- La Direction générale de la Fonction publique avec trois (3)
Directions techniques;

- La Direction générale de l’administration du travail avec trois(3)
Directions techniques;

Deux organismes sont sous tutelles du Ministère à savoir:
 1- l’Office National pour la Promotion de l’Emploi(ONAPE);
 2- la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS).

- Un comité National du Dialogue Social,(CNDS) organe
tripartite permanent est également placés sur la tutelle du
Ministère de la fonction publique et de la Concertation
Sociale.



REALISATIONS:
Structurée en trois Directions Techniques, la Direction
Générale de la Fonction Publique est chargée d’appliquer
la politique du Gouvernement en matière de Gestion des
Ressources Humaines de l’Etat.

A ce titre, elle gère la carrière, confirme la formation
continue, organise les concours, collecte et conserve les
actes des carrières de tous les agents civils de l’Etat.
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Projets réalisés

Au cours de l’année 2024, la DGFP a réalisé un certain
nombre d’activité, notamment, l’élaboration et la mise en
circuit des actes de carrière des agents civils de l’état
conformément au tableau ci- après :
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Projets 
réalisés

Dossiers par
services

Reçus Traités Rejetés En 
instances

Autorisation de 
formation

1573 908 484 80

Titularisation 2720 2003 52 665

Confirmation 305 206 13 86

Avancement et 

reversement

3437 2839 140 567

Position 620 512 107 01

Reclassement et 
avenant

769 686 72 11

Gestion de Fin 
de carrières

1890 1516 81 293

Total 11313 8670

(76,63%)

949

(8,38%)

1703

(14,98%)



Projets réalisés
Concernant les intégrations, la Loi de finances pour l’exercice 
2024 n’ayant pas prévu le recrutement à la fonction publique, le 
Ministère de la Fonction Publique n’a pas procédé à un nouveau 
recrutement. Toutefois, les demandes d’intégration transmises 
au Ministère sont réceptionnées, décrites, classées, mises en 
boite et archivées conformément au tableau ci-après. 
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Projets réalisés
Situation des dossiers en instance d’intégration

Stock antérieur jusqu’à 2023             78551

2024 9581

Total  88152
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Retraite
S’agissant du départ à la retraite, la situation se présente comme suit:

- 2023:  1012

- 2024:   908

- 2025: 1157

- Total:  3077

Il faut signaler que ce sont des postes libérés des deux dernière années. 
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A ces chiffres il faut ajouter: 

- Les décès: 

- Les démissions: 

- Les résultats du contrôle biométrique de 2023 dont le 
rapport est attendu.

Tous ces postes libérés sont des opportunités pour répondre aux 
besoins pressant des jeunes diplômés en quête d’emploi à la 
Fonction Publique. 

La DGFP a participé à la 5ème Session du Comité Technique 
Spécialisé de l’Union Africaine du 18 au 20 décembre 2024 à 
Tunis 



Difficultés
Au courant de l’année 2024, la Direction 
Générale de la Fonction Publique a fait 
face à certaines difficultés parmi 
lesquelles :
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Difficultés – L’impossibilité de valider les actes signés et codifiés ;
– L’instabilité du réseau SIGFIP ;
– La dépendance de la Direction de l’informatique et de la modernisation vis-à-

vis de la Direction de l’informatique et de l’informatisation du Ministère des
finances ;

– Absence des moyens de transport des Directeurs;
– La non numérisation des actes administratifs et les dossiers en attente

d’intégration ;
– le blocage de carrières des fonctionnaires ayant atteint le plafond du grade

initial ;
– La difficulté liée au décaissement pour l’exécution du budget de

fonctionnement du Ministère ;
– Le manque de formation continu des agents du Ministère de la FP;
– L’absence du plan de formation des agents dans les Ministères sectoriels ;
– L’inadaptation du contenu de certains des textes de base de la fonction

publique ;
– Le manque d’espace pour l’archivage lié à la vétusté du bâtiment et au

matériel approprié ;
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Les Perspectives
En vue d’améliorer les activités pour une meilleure gestion des ressources
humaines de l’Etat, la Direction générale de la fonction publique envisage mettre
en œuvre le CHANTIER Renforcer les moyens d'action de l’autorité
indépendante de lutte contre la corruption (AILC) » « Engager une réforme
salariale visant à améliorer le niveau de rémunération des fonctionnaires :
II, Action 12 et 15 «
1. Organiser les séminaires pour sensibiliser les agents sur l’éthique et la

déontologie administrative pour l’ensemble des agents de l’Etat ;

2. Organiser des formations spécialisées à l’endroit des agents du Ministère ;

3. Réviser les textes de base de la fonction publique notamment :
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1. Procéder à la révision du Statut général de la fonction publique et
ses textes d’application ;

2. Procéder à la révision et à l’harmonisation du système
indemnitaire pour éviter la migration des agents vers d’autres
ministères dont les rémunérations sont importantes;

3. Poursuivre le transfert des compétences dans les ministères et
provinces en ce qui concerne certain de gestion de carrière des
agents civil de l’Etat notamment les avancement d’échelon;

4. Procéder au recrutement à la fonction publique par voie de
concours à partir de 2026.



Les Perspectives

4. Perfectionner le SIGFIP afin de prendre en compte tous les actes ;

6. Numériser la base de données du personnel civil de l’état ;

7. Relancer les rencontres trimestrielles avec tous les DRH des départements
Ministériels.
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Réalisations  
Au courant de l’année 2024, la DGAT a réalisé un certain nombre d’activités dont les principales sont 
les suivantes :

 Participation à la 112ème session de la Conférence Internationale du Travail ;

 Participation à la Cinquième réunion du Comité technique spécialisé sur le développement social, 
le travail et l'emploi; 

 Participation à l’atelier sur l’économie verte, la transition juste et les emplois décents au Tchad 
organisé par le Bureau International du Travail ;
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 Participation au Forum National sur l’Emploi tenu du 15 au 17 
octobre 2024  à N’Djamena ;

 l’organisation de l’atelier sur l’ALLIANCE 8.7 au mois mars 2024 à 
N’Djamena.

 La signature d’un mémorandum d’entente en matière des 
mouvements des Main d’Œuvre entre le Tchad et la Lybie le 12 
novembre 2024 à Tripoli  en Lybie ;



Réalisations 
 l’Organisation de la Journée Mondiale de la Sécurité et Santé au Travail et de

la Journée Africaine de la Prévention des risques professionnels. ;

 l’évaluation du Pacte Social Triennal du 04 octobre 2021 entre le
gouvernement et les organisations syndicales qui a fait ressortir à terme, un
nombre important des points exécutés par le Gouvernement, soit un
pourcentage de 80% en ce qui concerne les points à incidences financières et
34% concernant les points à incidences non financières . Ce qui laisse
envisager la signature d’un autre Pacte Social pour combler le Gap.
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statutaires des organisations internationales et régionales dont il est membre. Il s’agit de:

 Le bureau Internationale du Travail (BIT);

- La Conférence Interafricaine de Prévoyance Sociale( CIPRES)

Le Centre Régional Africain d’Administration du Travail(CRADAT);

- l’ Association Internationale de Sécurité Sociale(AISS)

- Le Comité Technique dSpécialisé pour le Développement Social, de Travail et de
l’Emploi(CTS-DSTE) de l’Union Africaine;



 le traitement des conflits sociaux individuels et collectifs

• Requetés enregistrées 1179;

• Traité à l’amiable : 560;

• Partiellement réglés: 09

• Abandonnés: 21

• Non conciliés: 454.

• En instance: 137



Les Contraintes
La DGAT, à l’instar d’autres structures, est confrontée à quelques contraintes qui
mettent à mal l’exécution de son plan d’action. Celles-ci se résument essentiellement :

 au manque de moyens roulants pour les agents;

 au manque de moyens financiers pour la réalisation de certaines activités
prévues;

 Mauvaise interprétation des textes régissant la formation professionnelle au Tchad

 à l’insuffisance des ressources humaines qualifiées;

 Manque de locaux pour les inspections du travail ;

 Manque d’équipement, etc.
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Les Perspectives  du DGAT
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 lancement du processus d’adoption du Code de la sécurité 
sociale ;

 relecture  du Code du travail (Loi n°038);

 élaboration du statut particulier des Inspecteurs et Contrôleurs

du Travail;

 lancement du processus de révision de la politique nationale de 
l’emploi  et de la formation professionnelle et de son plan d’action;

 élaboration d’un projet de loi sur les mutuelles sociales ;



Les Perspectives du DGAT suite

Installation des membres du comité de suivi du mémorandum d’entente 
en matière des mouvements des Main d’Œuvre entre le Tchad et la 
Lybie;

Elaboration d’une politique nationale du travail ;

La finalisation de l’Accord sur la règlementation de l’emploi entre le 
Tchad et le Qatar.

Les contrôles d’inspection mixte ( MFPCS, l’ONAPE et la CNPS ) en 
application de la Circulaire N°091/PR/PM/MFPCS/2024DU 02 octobre 
2024.



LES INSTITUTIONS SOUS TUTELLES

LA CAISSE NATIONALE DE 
PREVOYANCE SOCIALE

Les activités ci après ont été réalisées :



REALISATIONS   de la 
CNPS :

 Construction du Centre Commercial;
 Construction d’une Clinique Moderne;
 Construction d’une Agence, d’une résidence et 5 villas de rapport à 
Faya; ce qui s’ajoute aux 10 premières agences; 
relecture des Projets du Nouveau code de sécurité sociale et du 
cadre institutionnel en collaboration avec le Ministère de tutelle;
 Cartographie des risques;
Réalisation d’un audit du système d’information;
Paiement effectif des pensions des agents contractuels des services 
publics de l’Etat depuis février 2024.



CONTRAINTES

- Difficultés de recouvrir les créances de cotisations 
sociales dues par les sociétés d’Etat ( SNE, SOTEL, 
Mairie.....);
-Difficulté de recouvrer les arriérés de la CNPS dues 
par l’Etat;
-L’obsolescence des textes juridiques. 



PERSPECTIVES

Promulgation du nouveau code de sécurité sociale;
Instauration de l’assurance volontaire;
Exploitation du centre commercial;
Exploitation de la clinique moderne

ONAPE












































